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Pourriez-vous m'indiquer combien de patients sur la liste d'attente pour un 
médecin de famille ont été pris en charge par un médecin, en Outaouais, au cours 
des 5 dernières années (par année, et par numéro de priorité). 

  

 
 

Ce que fait présentement le MSSO pour s'assurer que davantage de citoyens aient 
accès à un médecin de famille en Outaouais. Quelles solutions sont envisagées 
et quand seront-elles mises en œuvre? 

Le MSSS vient de publier son Plan santé, qui propose une refondation de l’accès 
à la première ligne de santé. Cette refondation inclut la mise en place d’un guichet 
d’accès à la première ligne, dont la mission consiste à prendre en charge les 
patients qui ne sont pas encore inscrits à un médecin de famille afin de leur 
proposer, dans l’attente d’une inscription, l’accès aux services de santé. Ainsi, 
lorsqu’un patient non inscrit souhaitera avoir accès à des services, il pourra 
contacter le GAP de son territoire afin d’exposer son besoin, et il pourra être référé 
vers l’instance qui pourra le mieux y répondre (un médecin, un pharmacien, un 
travailleur social, une infirmière, etc.). 

Nous recommandons de référer le demandeur au CISSSO pour des détails sur le 
déploiement de ce service spécifiquement en Outaouais, ainsi que pour compléter 
la réponse selon l’organisation des services qui est propre à ce territoire. 

 

- Combien de personnes sur la liste d'attente seront prises en charge en 2022 
selon vos prévisions? 

Le Ministère ne détient pas l’information demandée. 

 


